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Cursus de base

SAV. 1  (pré-requis à la filière 
plongeur sécurité civile

Sauveteur Aquatique  de Surface 
(3 jours)

Baptême plongée

Préformation Plongée 12 m
(PE 12 m – Passerelle Niveau I)
Entrainements possibles 

(5 jours)
NON OPERATIONNEL 

SCAPHANDRIER AUTONOME LEGER 
NIVEAU 1 – 30 m   Guide de Palanquée

Classe I Mention Bg 

Plongeur opérationnel à l’issue de la 
formation (16,5 Jours)  
Passerelle niveau IV

Opérationnel  SAV 1 
non opérationnel  

SAL

FORMATION COMPLEMENTAIRE 
SCAPHANDRIER AUTONOME LEGER

NIVEAU 1 – 50 m  .Guide de Palanquée
Classe I I  Mention Bg 
Formation (5 jours)  
Passerelle niveau IV

FORMATION COMPLEMENTAIRE 
SCAPHANDRIER AUTONOME LEGER

SURFACE NON LIBRE Niveau 1

Formation (5 jours) 

FORMATION COMPLEMENTAIRE 
SCAPHANDRIER AUTONOME LEGER

PLONGEE NITROX

Formation (3jours)  
Passerelle Nitrox Confirmé

Pré-requis :

-Titulaire SAL1 30 m 

depuis plus d’un an 

- 60 plongées en milieu 

naturel dont 6 entre 20 m 

et 30 m dans les 6 

derniers mois

-- Apte opérationnel

-- Valider les tests de 

zone

Le plongeur SAL, est soumis à un 

contrôle annuel :

-Tests d’aptitude 30 m et ou 50 m

- 20 heures de cours théoriques par 

an

- 1000 m capelé en moins de 31 mn

-- Aptitude médicale annuelle
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Cursus des Cadres

Pré-requis pour l’accès à 

la formation de Chef 

d’Unité Sécurité Civile

Qualifié 60 m Classe II 

Mention Bg

Chef d’Unité Plongée

Directeur de Plongée

Classe II Mention Bg 

(4 semaines)

Passerelle MF1 

FORMATIONS COMPLEMENTAIRES  
CHEFS D’UNITES

- SURFACE NON LIBRE NIVEAU 2 (5 
jours)

-- TRIMIX NORMOXIC (5 jours)
(Passerelle Trimix  Elémentaire)

Le Chef d’Unité, est soumis à un contrôle annuel :

-Tests d’aptitude 30 m et ou 60 m

- 20 heures de cours théoriques par an

- 1000 m capelé en moins de 31 mn

-- Aptitude médicale annuelle

- Participe à l’encadrement des SAL1 en formation continue

- Encadre les formations SAL1. 30 m, 50 m, SNL1, Préformation 

et Baptême. 

- Etre SAL1 depuis au moins 2 

ans

- 60 plongées en milieu naturel 

encadré par un chef d’unité 

réparties judicieusement sur 

l’année

- Valider les tests d’accès de 

zone

- titulaire du permis bateau

- Etre opérationnel

- Aptitude médicale

- Etre détenteur d’un diplôme 

de formateur en pédagogie 

générale
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Cursus des Cadres

Pré-requis pour 

l’accès à la 

formation de 

Conseiller 

technique  

Sécurité Civile

Qualifié 60 m 

Classe II 

Mention Bg

Conseiller technique

Conseiller à la prévention 

hyperbare

Classe II Mention Bg 

(4 semaines)

Passerelle MF2

Le Conseiller technique est soumis à un contrôle annuel et quinquennal  :

-Tests d’aptitude 30 m et ou 60 m

- 20 heures de cours théoriques par an

- 1000 m capelé en moins de 31 mn

-- Aptitude médicale annuelle

- Dirige les formations de tous niveaux

- Doit se recycler tous les 5 ans en participant à l’encadrement des stages de Chefs d’Unités 

et de Conseillers technique à l’école national sous la responsabilité du Référent National

- Rédige les plans de secours et plan de prévision

- Participe au CHSCT

- Dirige les opérations d’envergures

- Gère l’équipe départemental  et les équipements

- Etre Chef d’unité depuis au moins 3 ans

- Avoir réalisé au moins 60 plongées en 

milieu naturel depuis l’obtention du diplôme 

de chef d’unité

- Etre apte opérationnel

- Avoir satisfait aux tests d’accès de zone

- Avoir encadrer un stage de SAL1 (3 

semaines) en qualité de stagiaire 

pédagogique

- Aptitude médicale
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Cursus des Cadres

Le Conseiller technique SAL 

peut être désigné par arrêté en 

qualité de Conseiller technique 

Départemental par le Préfet

Le Conseiller technique Zonal  ou 

Adjoint peut être nommé par arrêté 

Référent National

Le Référent National est également 

le Chef du Centre National de 

Plongée

Proposé par le Directeur de l’Ecole 

d’Application de la Sécurité Civile et 

nommé par le Ministère de l’Intérieur

Un Référent National adjoint est 

désigné

Le Conseiller technique 

Départemental peut être 

désigné par arrêté du Préfet de 

Zone Conseiller technique 

Zonal  ou Conseiller technique 

Zonal adjoint

COMITE TECHNIQUE ET PEDAGOGIQUE NATIONAL

Constitué des  8 Conseillers technique de Zone et d’un 

représentant des unités militaires adossés au REAC 

Hyperbare de la DGSCGC

Coordonné et animé par le Référent National et son 

Adjoint sous la responsabilité de la DGSCGC
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